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OBJET : DÉVELOPPEMENT DES COMPTAGES GAZ COMMUNIQUANTS SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAL - ADOPTION D'UNE CONVENTION CADRE 

Le. 20 avril 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 14/04/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame 
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Danièle BRUNET, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à 
Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Irène MALAUZAT à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : 

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : DÉVELOPPEMENT DES COMPTAGES GAZ COMMUNIQUANTS SUR LE 
TERRITOIRE COMMUNAL - ADOPTION D'UNE CONVENTION CADRE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La  directive  2009/73/CE  du  13  juillet  2009  souligne  la  nécessité  de  fournir  aux
consommateurs  finaux  des  informations  sur  leurs  consommations  d’énergie  de  manière
suffisamment  régulière  afin  qu’ils  soient  davantage  incités  à  la  maîtrise  de  leurs
consommations. Le déploiement du compteur communiquant « gazpar » a été approuvé le 23
septembre  2014  par  décision  des  pouvoirs  publics  (Ministère  de  l’écologie,  du
développement  durable  et  de  l’énergie  &  Ministère  de  l’économie,  de  l’industrie  et  du
numérique).

Gaz Réseau Distribution France (GrdF), concessionnaire du réseau de distribution Gaz est
chargé de mettre en œuvre le remplacement de tous les comptages gaz du territoire.  Les
nouveaux comptages vont permettre de généraliser la télérelève des consommations gaz. Ceci
permettra :
 

- la disparition des index estimés (seule la consommation réelle sera facturée),

- le  développement  de  la  maîtrise  de  l’énergie,  grâce  à  une  mise  à  disposition  plus
fréquentes des données de consommation.



Les  administrés  seront  destinataires  d’une  information  mensuelle  par  leur  fournisseur,  et
pourront accéder gratuitement à leurs données via un site internet géré par GrdF.

Les  collectivités  territoriales   pourront  accéder  à  des  données  agrégées  par  bâtiments,
immeubles, quartiers pour le suivi des politiques énergétiques territoriales.

Une  convention  cadre  est  annexée  à  la  présente  délibération,  fixant  les  modalités  de
déploiement  des  comptages  communiquants  sur  notre  territoire,  ainsi  qu’une  liste  des
bâtiments  susceptibles  de  recevoir  les  équipements  nécessaires.  Celle-ci  donnera  lieu  à
l’établissement  de  conventions  particulières  par  immeuble  retenu,  après  une  étude  de
faisabilité technique prise en charge financièrement par GrdF.

L’implantation des équipements techniques donnera lieu au versement d’une redevance par
Grdf.

En conséquence, je vous prie, Mes chers Collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER la convention cadre pour occupation domaniale ayant pour objet
l’installation et l’hébergement d’équipement de télérelève en hauteur,

- AUTORISER  Madame le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué au  Foncier,  Cadastre,  à  la
Gestion des Propriétés Communales et à l’efficacité énergétique à signer la présente
convention.



DL.2015-136 - DÉVELOPPEMENT DES COMPTAGES GAZ COMMUNIQUANTS SUR LE 
TERRITOIRE COMMUNAL - ADOPTION D'UNE CONVENTION CADRE - 

Présents et représentés : 55

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)










































